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Mercredi 4 mars 2009 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Accueil extrafamilial : une nouvelle coordinatrice pour soutenir 
les communes 

 
 

La Direction de la santé et des affaires sociales a engagé Fabienne Plancherel en qualité de 
coordinatrice de l’accueil extrafamilial. Madame Plancherel assume cette fonction depuis le 
1er février 2009 au sein du Service de l’enfance et de la jeunesse. 

Fabienne Plancherel est chargée de soutenir les communes fribourgeoises dans le cadre de la mise 
en œuvre des structures d’accueil extrafamilial (crèches, accueils extrascolaires, etc.). Engagée 
depuis février 2009 au Service de l’enfance et de la jeunesse, elle aura également pour tâche de 
coordonner l’offre cantonale. Titulaire d’une licence en lettres obtenue au Département de Travail 
social et Politiques sociales de l’Université de Fribourg, Fabienne Plancherel était auparavant 
responsable du projet « Référent maltraitance enfants » auprès de la Fondation Charlotte Olivier. 
Elle a eu l’occasion, dans ce cadre, de se familiariser avec les diverses structures et d’apprendre à 
connaître les intervenants qui œuvrent dans le domaine de l‘enfance.  
 
Les besoins en matière d’accueil extrafamilial dans le canton sont encore peu connus. Dans le but 
de disposer d’une base de travail pour la mise en œuvre dans les communes, la Direction de la 
santé et des affaires sociales (DSAS) a confié un mandat d’étude à la société INFRAS. Les résultats 
sont attendus pour avril 2009 et serviront de base de travail à la nouvelle coordinatrice.  
 
L’engagement d’une coordinatrice marque un nouveau pas dans la concrétisation de l’article 60 al. 3 
de la Constitution fribourgeoise relatif à l’accueil extrafamilial. Dans le domaine de l’enfance et de la 
jeunesse encore, le Conseil d’Etat se penchera dans le courant du mois de mars sur la constitution 
de la Commission de l’enfance et de la jeunesse et sur le règlement relatif à la loi sur la jeunesse. 
 
 
 

 
NOUVEAU 

 
Le site Internet du Service de l’enfance et de la jeunesse 

 
www.admin.fr.ch/sej  

 
 

CONTACTS ET INFORMATIONS 
Service de l’enfance et de la jeunesse, M. Stéphane Quéru, 
chef de service ou Mme Fabienne Plancherel, coordinatrice 
accueil extrafamilial, tél. 026 305 15 35 (14h00 – 15h00) 
 
Direction de la santé et des affaires sociales, Claudia Lauper, 
conseillère scientifique, tél. 026 305 29 04 – 079 347 51 38 

 

 
Retrouvez les communiqués de presse sur le site Internet de la Direction de la santé et des affaires 
sociales http://admin.fr.ch/dsas/ 
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